
Communiqué de presse
ON VEUT TUER L’ONF

Aujourd’hui à 15 heurs sera signé à Compiègne un protocole de déroulement des opérations de délocalisation du Siège de l’ONF

La signature doit avoir lieu en présence du Sénateur-Maire de la Ville de Compiègne, du Ministre du Budget, de représentants de l’ONF et de bien d’autres invités.
Cette délocalisation est imposée par l’Etat, au mépris de l’avenir de l’Etablissement et de ses personnels.

Cette opération  n’est que purement politique. D’ailleurs, le fait que cette signature intervienne entre les 2 tours des élections régionales, le confirme.

Lorsque l’on connaît la situation financière de l’ONF, pourquoi un tel acharnement à vouloir délocaliser son siège ?
Le Sénateur-Maire Monsieur Marini et le Ministre du Budget Monsieur Eric WOERTH n’ignorent rien de la situation financière de l’Etablissement puisque le 1er est rapporteur Général de la Commission des Finances au Sénat et que le Second représente la tutelle financière de l’ONF.

La Cour des comptes dans son rapport de 2009 à indiqué «  le coût envisagé du transfert du nouveau siège dépassant le double du prix escompté de la revente du siège actuel, l’ONF va devoir emprunter pour financer cette opération génératrice de tensions au sein du personnel et dont l’impact social n’est pas encore chiffré. En outre, la rationalité économique du projet envisagé devrait intégrer aussi la dimension de son efficacité opérationnelle, ce qui n’est  pas le cas puisque la possibilité de louer des salles de réunions à Paris intra muros est envisagée dès à présent. »

De plus en novembre 2009, la Commission des Finances du Sénat a entendu l’ONF, la Cour des Comptes et les tutelles. Au cours de cette audition, la situation financière très précaire de l’ONF a largement été abordée, ainsi que la question du financement durable.
Pourquoi vouloir délocaliser le Siège un Etablissement de 10 000 personnes quand on sait que :
·  son résultat 2009  est négatif de 12,2 M€ et qu’il ne reflète pas entièrement la réalité de sa situation.

·  Pour limiter ce résultat négatif,  il a fallu procéder à des reprises sur provisions de plusieurs dizaines de millions d’euros.

· L’état est aussi intervenu au travers d’une subvention exceptionnelle

· Une autorisation permanente de recours à l’emprunt de 320 M€ est nécessaire
Dans le même temps l’Etat 

· augmente les cotisations pour pension civiles des personnels fonctionnaires ce qui représente un surcout de 60 M€ en année pleine à compter de 2011

· oblige l’ONF à verser une soulte de 50 M€ au titre de la signature d’un bail emphytéotique pour son parc immobilier
· laisse à la charge de l’ONF environ 10 M€ au titre des missions d’intérêt général
La délocalisation a  un coût humain inestimable, mais aussi financier de l’ordre de 40 M€.

L’activité de l’ONF s’en trouverait déstabilisée par l’éloignement de Paris  qui générerait un surcout durable dans le fonctionnement de l’Etablissement, mais aussi par la perte de mémoire due aux personnels et notamment cadres supérieurs qui ne suivraient pas.

Aujourd’hui, le SNPA FO, demande pourquoi, il y a un tel acharnement politique et quels intérêts sont en jeu sur ce dossier alors que l’on sait que sa situation financière sera encore plus dégradée. C’est toute la politique forestière qui est atteinte au travers de cette délocalisation.
Pour le SNPA FO, on ne peut pas jouer avec les finances publiques, car c’est l’argent de tous les contribuables.
Le SNPA demande que le 1er Ministre et le Président de la République prennent toute la mesure de ce dossier et décident de maintenir le Siège de l’ONF à Paris.

Paris le  18 mars 2010
Le Secrétaire Général de FO
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